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Secrétariat

25 avril 1994

CIRCULAIRE

Circulaire de la Directrice du personnel

Destinataires : Les fonctionnaires du Secrétariat

Objet : PRÉSENTATION RÉVISÉE DES BARÈMES DES TRAITEMENTS DES AGENTS RECRUTÉS
LOCALEMENT*

1. La présente circulaire a pour objet d’informer les fonctionnaires de la
nouvelle présentation adoptée, à compter du 1er avril 1994, pour les barèmes des
traitements applicables aux agents recrutés localement.

2. La décision de modifier la présentation des barèmes des traitements découle
du paragraphe 1 de la section I de la résolution 48/225 de l’Assemblée générale
en date du 23 décembre 1993, aux termes duquel l’Assemblée a approuvé la
recommandation tendant à ce que la formule du taux de remplacement du revenu
soit utilisée pour déterminer la rémunération considérée aux fins de la pension
des agents des services généraux et des catégories apparentées. La méthode
révisée est décrite en détail dans la circulaire ST/IC/1994/15 et dans la lettre
du Secrétaire de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
datée de janvier 1994. Il a également été décidé que les éléments n’ouvrant pas
droit à pension devraient, le cas échéant, figurer séparément dans le barème.
Comme suite à la révision de la méthode, une nouvelle présentation du barème des
traitements applicables aux agents des services généraux et des catégories
apparentées a été adoptée. On trouvera dans les annexes à la présente
circulaire des exemples de barème.

3. Selon la nouvelle présentation, le barème comportera, pour chacun des
échelons des différentes classes, cinq lignes correspondant aux rubriques
suivantes :

a) Le traitement brut, obtenu en ajoutant le montant de la contribution
du personnel au traitement total net, sert à calculer le montant des versements
à la cessation de service. Le traitement brut est également la donnée sur

* Manuel d’administration du personnel , No 3126 de l’index.
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laquelle on se fonde dans le cas des fonctionnaires de l’ONU dont les émoluments
sont assujettis à l’impôt sur le revenu par certains États Membres;

b) Le traitement brut considéré aux fins de la pension, obtenu en
ajoutant le montant de la contribution du personnel au traitement net considéré
aux fins de la pension, conformément à la méthode définie à l’article 54 des
statuts de la Caisse, sert à calculer le montant des cotisations à verser à la
Caisse des pensions en vertu de l’article 25 des statuts de la Caisse et le
montant des pensions servies par la Caisse;

c) La rémunération totale nette est la somme de l’élément n’ouvrant pas
droit à pension et du traitement net considéré aux fins de la pension;

d) Le traitement net considéré aux fins de la pension est la partie du
traitement net à laquelle on ajoute le montant de la contribution du personnel
pour déterminer le traitement brut considéré aux fins de la pension.
Il équivaut au traitement net minoré de l’élément n’ouvrant pas droit à pension;

e) L’élément n’ouvrant pas droit à pension est la partie du traitement
net qui n’est pas prise en compte pour déterminer le traitement brut considéré
aux fins de la pension.

4. La nouvelle présentation des barèmes des traitements des agents locaux
s’applique dans les lieux d’affectation où les barèmes sont révisés à compter du
1er avril 1994. Dans les lieux d’affectation où aucune révision des barèmes
n’intervient à cette date, le mode de présentation des barèmes sera modifié à
compter du 1er juillet 1995.
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Emplois représentatifs dans la catégorie des services généraux

Les emplois énumérés ci-dessous sont considérés comme représentatifs des
emplois dans chaque classe. Cette liste inclut les emplois retenus aux fins de
comparaison dans l’enquête sur les conditions d’emploi locales. Les emplois en
question sont fondés sur les normes de classement des emplois approuvées par la
Commission de la fonction publique internationale aux fins d’utilisation par les
organisations appliquant le régime commun des Nations Unies. Cette liste
n’inclut pas nécessairement tous les emplois recensés dans le lieu d’affectation
considéré.

Classe Emploi

1 Planton

2 Chauffeur

3 Chauffeur principal
Commis dactylographe

4 Secrétaire
Commis d’administration
Commis aux finances

5 Secrétaire principal
Commis d’administration principal
Commis principal aux finances

6 Secrétaire du Chef du Bureau
Assistant administratif
Assistant (finances)

7 Assistant administratif principal
Assistant principal (finances)
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tio
nn

ai
re

do
it

co
m

pt
er

au
m

oi
ns

20
an

né
es

de
se

rv
ic

e
da

ns
le

ré
gi

m
e

co
m

m
un

de
s

N
at

io
ns

U
ni

es
et

5
an

né
es

de
se

rv
ic

e
à

l’é
ch

el
on

le
pl

us
él

ev
é

de
la

gr
ill

e
no

rm
al

e
de

sa
cl

as
se

;

b)
S

es
se

rv
ic

es
do

iv
en

t
êt

re
sa

tis
fa

is
an

ts
.

T
ra

ite
m

en
t

br
ut

:
O

n
ob

tie
nt

le
tr

ai
te

m
en

t
br

ut
en

aj
ou

ta
nt

le
m

on
ta

nt
de

la
co

nt
rib

ut
io

n
du

pe
rs

on
ne

la
u

tr
ai

te
m

en
t

to
ta

ln
et

.
Le

tr
ai

te
m

en
t

br
ut

se
rt

à
ca

lc
ul

er
le

m
on

ta
nt

de
s

ve
rs

em
en

ts
à

la
ce

ss
at

io
n

de
se

rv
ic

e
et

le
s

m
on

ta
nt

s
à

re
m

bo
ur

se
r

au
x

fo
nc

tio
nn

ai
re

s
do

nt
le

s
tr

ai
te

m
en

ts
so

nt
as

su
je

tti
s

à
l’i

m
pô

t
su

r
le

re
ve

nu
.

T
ra

ite
m

en
t

br
ut

co
ns

id
ér

é
O

n
ob

tie
nt

le
tr

ai
te

m
en

t
br

ut
co

ns
id

ér
é

au
x

fin
s

de
la

pe
ns

io
n

en
aj

ou
ta

nt
le

m
on

ta
nt

de
la

co
nt

rib
ut

io
n

du
pe

rs
on

ne
la

u
tr

ai
te

m
en

t
ne

t
co

ns
id

ér
é

au
x

fin
s

de
la

pe
ns

io
n.

au
x

fin
s

de
la

pe
ns

io
n

:
Le

tr
ai

te
m

en
t

br
ut

co
ns

id
ér

é
au

x
fin

s
de

la
pe

ns
io

n
se

rt
à

ca
lc

ul
er

le
m

on
ta

nt
de

s
co

tis
at

io
ns

à
ve

rs
er

à
la

C
ai

ss
e

de
s

pe
ns

io
ns

en
ve

rt
u

de
l’a

rt
ic

le
25

du
st

at
ut

de
la

C
ai

ss
e

et
le

m
on

ta
nt

de
s

pe
ns

io
ns

se
rv

ie
s

pa
r

la
C

ai
ss

e.

T
ra

ite
m

en
t

ne
t

co
ns

id
ér

é
Le

tr
ai

te
m

en
t

ne
t

co
ns

id
ér

é
au

x
fin

s
de

la
pe

ns
io

n
es

t
la

pa
rt

ie
du

tr
ai

te
m

en
t

ne
t

qu
is

er
t

à
ca

lc
ul

er
le

tr
ai

te
m

en
t

br
ut

co
ns

id
ér

é
au

x
fin

s
de

la
pe

ns
io

n.
Le

tr
ai

te
m

en
t

au
x

fin
s

de
la

pe
ns

io
n

:
ne

t
co

ns
id

ér
é

au
x

fin
s

de
la

pe
ns

io
n

éq
ui

va
ut

au
tr

ai
te

m
en

t
to

ta
ln

et
m

oi
ns

l’é
lé

m
en

t
n’

ou
vr

an
t

pa
s

dr
oi

t
à

pe
ns

io
n

:
il

re
pr

és
en

te
75

%
du

tr
ai

te
m

en
t

to
ta

ln
et

.

É
lé

m
en

t
n’

ou
vr

an
t

pa
s

L’
él

ém
en

t
n’

ou
vr

an
t

pa
s

dr
oi

t
à

pe
ns

io
n

es
t

la
pa

rt
ie

du
tr

ai
te

m
en

t
ne

t
qu

in
’e

st
pa

s
pr

is
e

en
co

m
pt

e
lo

rs
qu

’o
n

aj
ou

te
le

m
on

ta
nt

de
la

co
nt

rib
ut

io
n

du
pe

rs
on

ne
lp

ou
r

dr
oi

t
à

pe
ns

io
n

:
dé

te
rm

in
er

le
tr

ai
te

m
en

t
br

ut
co

ns
id

ér
é

au
x

fin
s

de
la

pe
ns

io
n.

C
et

él
ém

en
t

a
ét

é
fix

é
à

25
%

du
tr

ai
te

m
en

t
ne

t.

P
ou

r
pl

us
d’

in
fo

rm
at

io
n,

se
re

po
rt

er
à

la
ci

rc
ul

ai
re

S
T

/IC
/1

99
4/

15
.
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Emplois représentatifs dans la catégorie des fonctionnaires
recrutés sur le plan national

Les emplois énumérés ci-dessous sont considérés comme représentatifs des
emplois dans chaque classe. Cette liste n’inclut pas nécessairement tous les
emplois recensés dans le lieu d’affectation considéré.

Classe Type d’emploi

A Fonctionnaire d’administration (adjoint de 2e classe)
Administrateur de programme (adjoint de 2e classe)

B Fonctionnaire d’administration (adjoint de 1re classe)
Administrateur de programme (adjoint de 1re classe)

C Fonctionnaire d’administration
Administrateur de programme

D Fonctionnaire d’administration hors classe
Administrateur de programme hors classe

E Administrateur de projets

-----


